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I) Conditions d’ouverture de l’école élémentaire Marcel Pagnol

L’établissement ne peut accueillir l’ensemble des élèves que si le protocole sanitaire est respecté.

a) Protocole sanitaire.
C’est dans le respect du protocole sanitaire que le retour des élèves peut être effectif. Le niveau 
« socle » a été activé, il s’agit du niveau le plus bas. Il est basé sur les principes suivants  : 

- Distanciation physique :
A l’école élémentaire, nous recherchons une distance suffisante pour échanger en classe. Le travail 
de groupe est autorisé en respectant les gestes barrières.
A l’extérieur, le mélange des groupes est possible.
 
- Respect des gestes barrières
Les gestes barrières doivent être respectés : 

- lavages de mains réguliers :
✗ A l’arrivée à l’école
✗ Avant et après les repas.
✗ Après le passage aux toilettes.
✗ Après s’être mouché, avoir éternué.
✗ Le soir avant de rentrer.

             Le lavage des mains aux lavabos peut se réaliser sans mesure de distance physique entre les
élèves d’une même classe ou d’un même groupe.
- ventilation des locaux de 15 minutes avant la classe, pendant les récréations, pendant le 

temps du midi, le soir.
- Le port du masque n’est pas recommandé. Toutefois, les élèves contacts à risque, porteurs 

de symptômes sont invités à le porter.
- éternuer ou tousser dans son coude.



- Limitation du brassage des élèves
La limitation du brassage des élèves est levée.
C’est pourquoi nous revenons aux anciens horaires : 9h00-12h, 13h30-16h30 pour tous les élèves.

- Nettoyage des locaux
Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au minimum une fois par 
jour. Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les élèves et 
personnels dans les salles, ateliers et autres espaces communs (comme les poignées de portes) est  
réalisé  au minimum une fois par jour. Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées après 
chaque service s’il y a utilisation des mêmes tables.

- L’accès aux informations
Nous continuerons de communiquer par mail et en utilisant le cahier de liaison. Nous vous 
demandons de bien vouloir consulter vos messageries régulièrement.
La cahier de liaison sera privilégié pour les remarques et questionnements du quotidien lié à la 
classe. 
La messagerie concernera principalement les problèmes sanitaires et les questions liées au conseil 
d’école.

b) Nombre d’élèves

Pas de limitation du nombre d’élèves.

c) Conclusion

Dans les conditions citées ci-dessus et puisque cela est rendu possible, l’école Marcel Pagnol 
ouvrira ses portes à l’ensemble des élèves tous les jours selon les conditions suivantes : 

Tous les élèves de l’école  seront accueillis chaque jour selon les horaires suivants :

- accueil de 8h50 à 9h00.
- début des cours : 9h00.
- fin des cours le midi à 12h00.
- reprise : 13h30.
- fin des cours : 16h30.

 L’obligation scolaire impose le retour à l’école.

II) Points d’accueil et de sorties des élèves

Malgré les allègements du protocole, nous conservons quelques règles instituées pendant ces 
dernières années : 

a) Points d’accueil

Accueil à la garderie

Les enfants rejoindront la garderie en suivant la signalétique au sol : pointillés jaunes. Les parents 
sont autorisés à entrer dans l’école et peuvent accompagner leur enfant jusqu’à la porte de la 
garderie en respectant les distanciations si d’autres enfants montent en même temps. Ils 
commenceront par se laver les mains (ils pourront le faire à l’entrée de l’école près du portail. Il n’y



aura pas de limitation de brassage. Les agents de garderie descendront les élèves jusqu’à leur zone 
d’attente devant les classes à 8h50.
Le soir, les enfants resteront sur la cour sauf en cas d’intempéries de 16h30 à 17h.. Les parents 
resteront au niveau de la ligne (en haut de la montée). L’agent appellera l’enfant concerné et le 
confiera à l’adulte.
Ils seront ensuite montés en étude de 17h à 17h45. Les parents sont alors invités à venir chercher 
leurs enfants en garderie.
La possibilité est laissée aux agents de redescendre les enfants sur la cour après 17h45 ou avant 
17h45 si tous les élèves ont terminé leurs leçons.

Accueil du matin/horaires scolaires.

Tous les élèves de l’école seront accueillis au portail de 8h50 à 9h00. La fin de matinée aura lieu à 
12h00. La reprise des cours se fera à 13h30 jusqu’à 16h30.

Les élèves rejoindront leurs emplacements devant leurs classes (pour les classes du rez-de-
chaussée) ou selon le plan ci-dessous pour les autres : 



b) Points de sortie des classes

A midi, les enfants sont descendus par les enseignants au portail en respectant les distanciations.

A 16h30, les parents montent sur la cour et vont rejoindre les zones signalées au sol (cf plan).

Merci de respecter l  es zones réservées   afin de libérer la sortie. Il en va du respect du 
protocole sanitaire.



III) Organisation de la demi-pension

Les distanciations ne sont plus obligatoires au moment des repas et le 1/4 d’heure de désinfection 
entre les deux services disparaît. Cela nous permet donc de retrouver les horaires normaux.

Ainsi, nous conserverons les deux services pour des raisons de gestions des repas, du service et de 
la surveillance.
- 1er service : 12h00 : CP, CP/CE1, CM2
- 2ème service 12h40 : CE1/CE2, CE2 et CM1
Les élèves seront placés par groupe classe sur une même table mais pourront être entre 6 et 8 par 
table.

- Les repas seront confectionnés sur place par l’AREM dans le respect des gestes barrières et du 
protocole sanitaire.
- Les élèves, après s’être lavé les mains, entreront dans la cantine.
- Une ventilation des locaux s’effectuera avant, pendant et après le repas.

Dans la mesure du possible et afin de faciliter le contact-tracing, les élèves seront placés tous les 
jours à la même place et par groupe classe.

IV) Les récréations

Pour permettre une meilleure surveillance sous le préau et éviter les conflits et limiter les accidents 
scolaires, les récréations seront toujours décalées mais les groupes varieront chaque jour afin que 
toutes les classes se voient au moins une fois par semaine.

Sur le temps du midi, nous conservons les groupes mis en place pendant le confinement. 

V) Le passage aux toilettes

Le passage aux toilettes se fait librement.
Il est demandé aux élèves de veiller à tirer la chasse d’eau et de se laver les mains après chaque 
passage aux toilettes.
Il sera interdit de boire aux robinets.
Les sanitaires seront désinfectés au minimum une fois par jour.

VI) Rôle des parents dans le respect des gestes barrières.

Les parents s’engagent de nouveau à expliquer les gestes barrières qui seront attendus à l’école (se 
laver les mains, tousser ou éternuer dans son coude, utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter, 
saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades).
Les parents doivent vérifier chaque jour que leur enfant n’a pas de fièvre et auquel cas le garder ou 
le faire garder tout en le signalant à l’école.
Les parents appellent pour signaler l’absence de leurs enfants.



Les parents préviennent l’école en cas de suspicion de COVID et s’engage à 
respecter le protocole prévu à cet effet     :   

Cas covid     :   
Si l’élève est positif à la COVID, un isolement de 7 jours est requis à compter du début des 
symptômes (date fournie par l’assurance maladie). L’élève pourra revenir à l’école au bout de 7 
jours. Le masque est fortement recommandé les 3 premiers jours de reprise.

Cas contact     :   
Si la personne cas contact est un enfant de moins de 12 ans, les consignes à respecter sont 
identiques à celles des adultes.

Vous devez lui faire réaliser un test de dépistage (RT-PCR ou test antigénique ou autotest) 2 jours 
après avoir été prévenu par l’Assurance Maladie ou par la personne positive (par exemple : cas
contact le mercredi donc test de dépistage à réaliser le vendredi).

Si vous souhaitez lui faire réaliser un autotest, il vous sera remis à la pharmacie sur présentation du 
SMS de l’Assurance Maladie ou d’une attestation sur l’honneur (PDF).

Si son test est positif :

•dans le cas d’un autotest positif : confirmez le résultat immédiatement par un test RT-PCR et sans 
le remettre à l’école dans l’attente du résultat ;

•dans le cas d’un test antigénique positif : confirmez le résultat par un test RT-PCR dans les 24 h et
isolez-le immédiatement, l'Assurance Maladie vous contactera par SMS pour vous donner les 
consignes sanitaires et d'isolement ;

•dans le cas d'un test RT-PCR positif : isolez-le immédiatement, l'Assurance Maladie vous 
contactera par SMS pour vous donner les consignes sanitaires et d'isolement.

Si son test est négatif, vous devez :

•surveiller sa température et l’éventuelle apparition de symptômes et réaliser un test de dépistage 
antigénique ou RT-PCR immédiatement en cas de symptômes ;

•appliquer de manière stricte les mesures barrières, et notamment le port du masque en 
extérieur et en intérieur (particulièrement dans les lieux avec du public dont l’école), limiter 
ses contacts, éviter tout contact avec des personnes à risque de forme grave de Covid-19,

•lui faire porter le masque à la maison, s’il partage le domicile avec la personne positive au Covid-
19.

https://www.ameli.fr/content/test-des-cas-contact-declaration-sur-l-honneur


L’exemplarité des parents est essentielle dans la compréhension et le respect des gestes barrières par
les élèves. Chaque parent devra ainsi respecter le protocole mis en place à l’école.

Nous vous demandons de fournir :
- Des mouchoirs jetables à vos enfants (utilisation uniquement pour votre enfant).
- Une gourde ou une bouteille d’eau afin de limiter les contacts avec les robinets.
- Un change au cas où il y aurait des problèmes, (chutes dans l’eau, pipi…).
La possibilité est donnée à chaque enfant de disposer de gel hydroalcoolique.
Les ongles devront être coupés régulièrement.

L’équipe enseignante, l’AREM et la municipalité.

M. Prunier


